
Ouverture d’une 

 Section Sportive Scolaire 

Badminton 

au   

Lycée Gabriel FAURE 

-Rentrée de septembre 2017- 
 

 

 

 

 

 

Lycée Gabriel Faure 

Place Stéphane Mallarmé – BP 116 

07301 TOURNON-SUR-RHÔNE  CEDEX 

04.75.08.21.33 

ce.0070029u@ac-grenoble.fr 

 

Référant du projet :    Bruno VALLET 

                                        Professeur d’EPS, Diplômé d’Etat Badminton.   06.63.99.85.05 

mailto:ce.0070029u@ac-grenoble.fr
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                                                                                                                                                                                                                                                      Badminton Club de l’Hermitage et du Tournonais 

                                                                                                                                                                                                                                                         1er Club français au classement national 

                                                                                                                                                                                               des Ecoles de Badminton de la Fédération Française de Badminton 

 

 

 

 

 

 

 

           La mise en place des Sections Sportives Scolaires 

Badminton au Lycée Gabriel Faure de Tournon se fait en 

partenariat avec le B.C.H.T., Badminton Club de 

l’Hermitage et du Tournonais, premier club formateur 

français au classement 2016-2017 des écoles françaises 

de Badminton de la FFBaD. 

 

 

L’entrainement des joueurs se fera dans le gymnase du lycée, avec leur 

professeur d’EPS et/ou les entraineurs du club, tous DEJEPS Badminton. 
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La Section Sportive Scolaire Badminton 

complète le dispositif actuel avec 

les options sport Athlétisme + badminton. 

 

La section sportive s’articule autour de trois projets bien distincts et complémentaires : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le Badminton est au cœur du projet de performance sportive du Lycée Gabriel Faure. 

- Programmation du Badminton en EPS en 2° 

- Badminton proposé dans 2 menus « CCF » au baccalauréat. 

- Option sport facultative Athlétisme + Badminton en 2°, 1° et T° ouverte à 24 élèves par niveau. 

- Badminton comme activité importante de l’AS du lycée : 

. + de 125 élèves inscrits à l’activité Badminton. 

. 1 entrainement en soirée pour permettre à tous une pratique régulière (y compris aux internes). 

. Une pratique de détente importante et une pratique compétitive allant jusqu’au haut niveau 

scolaire (4 championnats de France en 6 ans dont un podium). 

. Une formation et une certification de Jeunes Officiels Badminton reconnue aux plans local, 

régional et national (plus de 10 « JO national » validés en 5 ans et 1 JO international). 

- Convention avec le BCHT permettant des passerelles avec le monde fédéral. 

- Suivi et tutorat des options sport Badminton qui poursuivent leurs études en STAPS. 

 

Projet spécifique à 

la section sportive 

Projet d’EPS 

(+ option sport) 

 

Projet de 

l’Association 

Sportive 
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La Section Sportive Scolaire Badminton a pour 
but d’offrir aux élèves des conditions 
d’entrainement idéales, tout en poursuivant 
efficacement leurs études dans la section 
d’enseignement générale, technologique ou 
professionnelle de leur choix. 
 

Le lycée Gabriel FAURE dispose d’un gymnase en son sein, ce qui permet de pratiquer l’activité 

sans avoir à sortir de l’enceinte du lycée. Les 7 terrains de Badminton sont tracés de manière 

règlementaire ce qui permet d’organiser des compétitions de niveau national.  

Les terrains de compétition sont matérialisés par une couleur spécifique (bleu clair sur fond 

bleu marine, tracé des lignes dominant de couleur blanche). 

Les autres installations sportives du lycée (piste d’athlétisme et salle de musculation) 

permettent une préparation physique des élèves dans d’excellentes conditions. 

 

Du fait de cette pratique « intra-muros » un aménagement complexe des emplois du 

temps des élèves n’est pas nécessaire.  

Les entrainements se déroulent tous pendant le « temps scolaire ». 

 

L’accueil des élèves internes se fait sans difficultés particulières, tous les entrainements se 

déroulant à l’intérieur de l’enceinte du lycée. Ils ne perturbent pas les horaires normaux de la 

restauration scolaire. 

 

Un suivi scolaire des élèves inscrits à la section sportive sera assuré avec la plus grande 

vigilance par l’équipe éducative. 

Le projet sportif et le projet scolaire sont étroitement liés et doivent amener à la réussite de 

chacun de manière complémentaire. 
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Elèves concernés par la Section Sportive : 

 

Les élèves des académies des régions Auvergne-Rhône-Alpes et Provence-Alpes-Côte d’Azur 

sont susceptibles d’être intéressés pour suivre leurs études à Tournon. Ces 2 régions sont 

en effet liées par l’organisation sportive et l’offre de compétition fédérale (Pôle espoir à 

Voiron pour la zone sud est et compétitions inter-régionales Ligue AURA et Ligue PACA). 

 

Des élèves ayant des profils très différents peuvent être intéressés par la diversité des offres 

du lycée Gabriel Faure : 

- Les élèves de haut niveau ne souhaitant pas trop s’éloigner de leur famille.  

- Les élèves très performants mais n’ayant pas le niveau suffisant pour être sélectionnés en 

Pôle Espoir du fait de l’effectif très limité de cette structure. 

- Des élèves ayant quitté le Pôle Espoir de Voiron et qui ne trouvent pas la structuration 

nécessaire pour s’entrainer dans leur club d’origine.  

- Des élèves ne trouvant pas dans leur bassin de vie un club leur offrant des conditions 

d’entrainement correspondant à leur projet sportif.  

- Des élèves du bassin de vie de l’Hermitage et du Tournonais qui ont bénéficié très jeunes des 

structures d’entrainement du BCHT (avec le Pôle Performance Hermitage Tournonais) et qui 

souhaitent poursuivre durablement leur projet de performance sportive. 

- Des élèves qui projettent de faire des activités physiques et sportives leur future sphère 

professionnelle et qui souhaitent trouver dès le lycée, des conditions très favorables pour 

préparer leur poursuite d’études en STAPS. 

- Des élèves qui n’ont découvert le Badminton que très tardivement mais qui ont un potentiel 

personnel très important et une motivation affirmée. 

Les options sport peuvent accueillir 24 élèves par niveau 

Pour la Section sportive, le projet étant plus poussé, l’effectif est donc limité à 8 élèves par 

niveau. Une sélection peut donc être nécessaire. 

Options sport et Sections sportives font un total possible de 96 élèves avec un projet 

spécifique de formation sportive au Lycée Gabriel Faure. 
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Articulation entre la Section Sportive Scolaire 

et l’option sport : 

 

Les projets des élèves inscrits dans ces 2 structures peuvent être totalement différents ou 

complémentaires : 

La Section Sportive Scolaire organise un entrainement très performant en badminton pour 

les élèves, tout en leur permettant de poursuivre efficacement leurs études. 

 

L’option Sport a pour objectif de donner des compétences aux élèves jusqu’à l’épreuve du 

baccalauréat. Les élèves sont donc évalués et notés jusqu’en terminale. 

 

L’organisation du projet sportif du Lycée Gabriel Faure a 

l’ambition d’offrir aux élèves la possibilité de s’inscrire 

dans l’un ou l’autre de ces projets mais également de 

pouvoir les poursuivre simultanément. 

 

Certains élèves souhaiteront donc s’inscrire simultanément 

dans les 2 structures : 

 

- Des élèves qui souhaitent recevoir une formation sportive qu’ils pourront « capitaliser » au 

baccalauréat grâce aux épreuves facultatives d’option sport. 

- Des élèves au potentiel sportif plus limité mais qui souhaitent développer des compétences 

dans le domaine de l’arbitrage ou du « coaching » en bénéficiant d’une formation aux 

diplômes de Jeunes Officiels (Jeune Arbitre et Jeune Coach). 
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Chacun des élèves pourra bénéficier au 

minimum de 4H30 d’entrainement ou de 

formation hebdomadaire. 

Option Sport :  

1H30 de Badminton + 1H30 d’Athlétisme   + 1H30 d’AS  en plus 

des 2H d’EPS obligatoires. 

Section Sportive Badminton :  

3 x 1H30 d’entrainement en plus des 2H d’EPS obligatoires et 

de l’AS possible. 

- 2 créneaux d’1H30 d’entrainement par niveau de classe couplés avec les créneaux des 

options sport. 

- 1 créneau d’1H30 commun aux 3 niveaux 2°, 1° et T° qui  se déroulera soit de 17H30 à 

19H, soit le mercredi après-midi (avec une place réservée à l’internat pour les élèves 

externes ou demi-pensionnaires qui ne pourraient se rendre chez eux à la fin de 

l’entrainement. Voir aménagement des rythmes des élèves). 

- Certains élèves inscrits au BCHT peuvent être ponctuellement ou régulièrement 

extraits de ces groupes pour bénéficier d’un entrainement plus personnalisé (séances 

individuelles ou à effectif réduit) dans le cadre du BCHT ou du PPHT en fonction de leur 

calendrier sportif particulier. 

 

 

Option Sport + Section Sportive Badminton : 

3 x 1H30 d’entrainement en plus des 2H d’EPS obligatoires et 

de l’AS possible. 

- 1 créneau d’1H30 d’option sport Athlétisme. 

- 1 créneau d’1h30 d’option sport Badminton. 

- 1 créneau d’1h30 Badminton avec la section Sportive Scolaire 
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Aménagement des rythmes de l’élève : 

Pour un meilleur bien-être, une attention toute particulière sera portée :  

- A l’organisation chronologique de la journée (emploi du temps) 

- A la charge de travail scolaire des élèves 

- A la fatigue engendrée par l’activité physique proposée 

- A la récupération physique 

- A la pause méridienne 

- Aux conséquences des absences en cours liées aux compétitions 

- A la possibilité de bénéficier de chambres à l’internat 

- A la possibilité d’aménager la restauration le soir à l’internat pour les compétitions ou 

certains entrainements exceptionnels 

 

Conditions d’inscription à la Section Sportive 

Scolaire :* 

L’inscription à la Section Sportive Badminton du Lycée Gabriel Faure est conditionnée à : 

- L’inscription dans un club de la FFBaD : (Licence FFBaD et Certificat médical 

correspondant). L’inscription au BCHT n’est pas obligatoire mais permet un meilleur suivi des joueurs. 

- L’inscription et la participation aux activités de l’AS LGF (licence UNSS). 

- Avoir un projet sportif lié au Badminton affirmé, en rapport avec des performances 

sportives réelles ou correspondant à un potentiel identifié fort. 

- Avoir un projet sportif articulé à un projet scolaire qui doit rester une priorité pour 

l’élève. 

- Commencer à construire ou poursuivre un projet de performance durable et/ou un 

projet professionnel lié aux activités sportives. 

- Remplir un dossier de candidature (document fourni par le lycée) comprenant une 

lettre de motivation rédigée par l’élève. 

- Réussir avec succès les éventuels tests de sélection organisés si nécessaire par le Lycée 

Gabriel Faure. 

* Le dossier complet concernant la mise en place des Sections Sportives Scolaires Badminton est 

disponible par courriel sur simple demande auprès du coordonnateur du projet. 
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Synthèse des possibilités : 
 

  

Section 

sportive 

Badminton 

Option 

Sport 

Badminton 

Athlétisme 

Notation Bac 

  

Entrainement 

supplémentaire 

Club 

(B.C.H.T.) 

 

Association 

Sportive 

Joueur Haut 

Niveau 
4h30 0h 

16/20 

+ oral / 4 
  

Possible pour 

adhérent BCHT 

Entrainement 

Possible 

Compétition obligatoire 

Jeune Officiel 

National 
4h30 0h 

16/20 

+ oral / 4 
  

Possible pour 

adhérent BCHT 

Entrainement 

Possible 

Compétition obligatoire 

Joueur Haut 

Niveau Scolaire 

(Podium France 

UNSS) 

4H30 0h 
16/20 

+ oral / 4 
 

Possible pour 

adhérent BCHT 

Entrainement 

Possible 

Compétition obligatoire 

             

Joueur 

uniquement S.S. 
4h30 0h Non   

Possible pour 

adhérent BCHT 

Entrainement 

Possible 

Compétition obligatoire 

Joueur 

uniquement 

option sport 

0h 
1h30 Bad. 

1h30 Athlé. 
oui  

Possible pour 

adhérent BCHT 

Entrainement 

Possible 

Compétition obligatoire 

Joueur S.S. + 

Option sport 
1h30 

1h30 Bad. 

1h30 Athlé 
Oui   

Possible pour 

adhérent BCHT 

Entrainement 

Possible 

Compétition obligatoire 
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Formulaire d’inscription  

LYCEE GABRIEL FAURE 

SECTION SPORTIVE SCOLAIRE BADMINTON 

OPTION  SPORT    

2017-2018 

DEMANDE D’INSCRIPTION 

 

L’inscription définitive se fera lors de l’inscription administrative au lycée Gabriel Faure au mois de juin 2017. 

 

 

NOM :                                                                 Prénom : 

Adresse postale : 

Adresse électronique : 

Téléphone : 

                             Régime :    Externe         ½ Pensionnaire        Interne  

Date de naissance :                                                                  Sexe : 

 

Etablissement scolaire fréquenté l’année dernière : 

 

Section demandée au Lycée : (préciser la filière et le niveau : 2° 1° T°) 

          - Générale : 
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          - Technologique : 

          - Professionnelle : 

 

LETTRE  DE  MOTIVATION DU CANDIDAT 

 

Inscription à : (rayer les mentions inutiles) 

- La Section Sportive Scolaire Badminton 

- L’Option Sport Athlétisme et Badminton 

- La Section Sportive et l’Option Sport 
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PRATIQUE SPORTIVE PASSÉE 

 

 AS-UNSS CLUB RESULTATS 

 

 

 

BADMINTON 

  Titres : 

 

 

 

 

 

Classement FFBaD : 

Simple : 

Double : 

D. Mixte : 

 

 

ATHLETISME 

  Titres : 
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NOTES EPS 

 

 1er Trimestre 2ème Trimestre 3ème Trimestre 

6ème     

5ème     

4ème     

3ème     

2nd    

1ère     

 

« CONTRAT – OPTION / SECTION SPORTIVE » 

 

En déposant ma candidature à l’option ou à la section sportive du lycée Gabriel Faure : 

- J’atteste avoir pris connaissance : 

- Des conditions de fonctionnement de l’option et/ou de la section sportive. 
- Des contenus de formation et d’évaluation. 

 
- Je m’engage : 

     -     A m’inscrire à l’option sport et/ou à la section sportive jusqu’en Terminale. 

     -     A m’inscrire à l’Association Sportive du Lycée et à participer aux compétitions UNSS le 

mercredi après-midi (4 à 6 compétitions obligatoires dans l’année). 

 

Signature du candidat :                                                                     Signatures des parents : 

 


